
N’oubliez pas de scanner en amont, les pièces justificatives de votre structure :

(Statuts, PV, Bilan du projet, bilan de l’association, CV, RIB, devis liés au projet, …)

                  

CAMPAGNE DES AIDES CULTURELLES 2020
A la CCDS (salle de réunion)  

De 10h à 14h

PERMANENCE KOUROU


